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Exercices pratiques en méthodologie et terminologie juridique

1- Attribuez à chaque définition la terminologie juridictionnelle correspondante

Appelant- Dénaturation- Débours- Motifs- Intimée- Déni de justice-instance- Dépens- Ressort- Assignation- Adjugé- Délibéré- Considérant-Débouté- Moyens- Pièces- Tierce opposition- Saisine- Arrêt- Visa

1. Fait par le juge de modifier le sens d’une stipulation contractuelles ou de dispositions légale claire et précise sous prétexte de l’interpréter 
2. Celui qui engage l’appel 
3. Partie intervenant en défense au niveau de la Cour d’appel
4. Décision de justice prononcée par une juridiction supérieure (Cour d’appel, Cour de Cassation, Cour des comptes…). Ce n’est pas un synonyme de jugement, il, peut être confirmatif ou infirmatif
5. Expression par laquelle le juge accorde à une partie ce qu’elle demande
6. Substantif désignant chacun des motifs d’une décision spécifique aux juridictions de droit public
7. Partie d’une décision judiciaire qui « vise » les lois ou les articles de loi applicable 
8. Champ de la compétence d’une juridiction. Il peut être territorial ou matériel. Les recours contre des décisions administratives sont du ……des tribunaux administratifs. 
9. Dépenses avancées par un avocat ou un officier ministériel au profit d’une des parties et qui doivent lui être remboursés. Ils font partie des dépens.
10. Refus illicite pour une juridiction de juger l’affaire qui lui est soumise
11. Acte de procédure communiqué par l’intermédiaire d’un huissier de justice, par lequel le demandeur invite son adversaire à comparaître devant un tribunal
12. Décision du juge rejetant une demande insuffisamment ou mal fondée
13. Frais engagé pour le procès, que le gagnant peut se faire rembourser par le perdant, sauf si le juge décide le contraire
14. Phase du procès pendant laquelle les juges, après examen des pièces du dossier et audition des plaidoiries, se concertent avant de rendre leur décision. Il est toujours secret

15. Suite d’actes de procédure allant de la demande en justice jusqu’au jugement. L’exercice d’une voie de recours est une …..nouvelle
16. Formalité par laquelle un plaideur oblige une juridiction à statuer sur son différend
17. Ensemble des raisons de fait et de droit qui justifient un dispositif
18. Arguments présentés par une partie lors d’un procès. Le magistrat va peser la valeur, la pertinence des ……….présentés par l’une et l’autre partie.
19. Documents officiels ou privés utilisés par les plaideurs à l’appui de leurs prétentions ou de leurs dénégations
20. Voie de recours ouverte aux tiers lésés par un jugement ou un arrêt auquel ils sont restés étrangers et qui leur permet éventuellement d’obtenir à leur profit une réformation de cette décision
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